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Droit de la prévention

Notre analyse

Toute personne inactive, demandeur d'emploi ou retraitée qui cesse d'être exposée aux risques professionnels suivants peut
demander à bénéficier d'une surveillance médicale post-professionnelle :

- risque professionnel susceptible d'entraîner une affection mentionnée dans les tableaux de maladies professionnelles, selon le cas,
n° 25,44,91 et 94 du régime général ;

- rayonnements ionisants d'origine naturelle ou artificielle ;

- agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction (CMR).

Cette surveillance médicale post-professionnelle est prise en charge par la caisse primaire d'assurance maladie. Pour en bénéficier, la
personne doit fournir un état des lieux des expositions, ou à défaut une attestation d'exposition remplie par l'employeur et le médecin
du travail ou un document du dossier médical de santé au travail communiqué par le médecin du travail, comportant les mêmes
éléments.

Il revient au médecin conseil de la CPAM de fixer les modalités de la surveillance post-professionnelle des intéressés en application
des référentiels médicaux établis par la Haute Autorité de santé, ou, à défaut, par un expert sollicité par le médecin-conseil de la
caisse primaire d'assurance maladie.

Article D461-23 du Code de la sécurité sociale - Maladies professionnelles

Bénéficie, sur sa demande, d'une surveillance médicale post-professionnelle prise en charge par la caisse primaire d'assurance maladie, la caisse
générale de sécurité sociale ou l'organisation spéciale de sécurité sociale, la personne inactive, demandeur d'emploi ou retraitée, qui cesse d'être
exposée à l'un ou plusieurs des risques professionnels suivants :

-risque professionnel susceptible d'entraîner une affection mentionnée dans les tableaux de maladies professionnelles, selon le cas, n° 25,44,91 et 94 du
régime général ou n° 22 du régime agricole ;

-agent cancérogène, mutagène ou toxique pour la reproduction figurant dans les tableaux visés à l'article L. 461-2 du code de la sécurité sociale ou
mentionné à l'article R. 4412-60 du code du travail ;

-rayonnements ionisants dans les conditions prévues à l'article R. 4451-1 du code du travail.

Cette surveillance post-professionnelle est accordée par l'organisme concerné mentionné au premier alinéa sur production par l'intéressé de l'état des
lieux des expositions mentionné, selon le cas, à l'article R. 4624-28-3 du code du travail ou à l'article R. 717-16-3 du code rural et de la pêche maritime 
ou, à défaut, d'une attestation d'exposition remplie par l'employeur et le médecin du travail ou d'un document du dossier médical de santé au travail
mentionné à l'article L. 4624-8 du code du travail, communiqué par le médecin du travail, comportant les mêmes éléments.

Les modalités de la surveillance médicale post-professionnelle mentionnée au premier alinéa sont définies par le médecin-conseil de la caisse primaire
d'assurance maladie ou de l'organisation spéciale de sécurité sociale en application des référentiels médicaux établis par l'autorité mentionnée à l'article 
L. 161-37 du présent code ou, à défaut, par un expert sollicité par le médecin-conseil de la caisse primaire d'assurance maladie ou de l'organisation
spéciale de sécurité sociale.
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018490483&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018491129&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000043927869&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000043927949&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000033013953&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741287&dateTexte=&categorieLien=cid


Maladie professionnelle :
les démarches à effectuer

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Accident du travail et
maladie professionnelle

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Accident du travail,
maladie professionnelle : la
responsabilité pénale de
l’employeur

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.ameli.fr/entreprise/vos-salaries/maladie-professionnelle/demarches
https://www.ameli.fr/entreprise/vos-salaries/maladie-professionnelle/demarches
https://www.ameli.fr/entreprise/vos-salaries/maladie-professionnelle/demarches
https://www.ameli.fr/entreprise/vos-salaries/maladie-professionnelle/demarches
https://code.travail.gouv.fr/themes/accident-du-travail-et-maladie-professionnelle
https://code.travail.gouv.fr/themes/accident-du-travail-et-maladie-professionnelle
https://code.travail.gouv.fr/themes/accident-du-travail-et-maladie-professionnelle
https://code.travail.gouv.fr/themes/accident-du-travail-et-maladie-professionnelle
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/accident-du-travail-maladie-professionnelle-la-responsabilite-penale-de-l-employeur_2eAdHNtEvJdxmCvyfjMQLe
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/accident-du-travail-maladie-professionnelle-la-responsabilite-penale-de-l-employeur_2eAdHNtEvJdxmCvyfjMQLe
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/accident-du-travail-maladie-professionnelle-la-responsabilite-penale-de-l-employeur_2eAdHNtEvJdxmCvyfjMQLe
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/accident-du-travail-maladie-professionnelle-la-responsabilite-penale-de-l-employeur_2eAdHNtEvJdxmCvyfjMQLe
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/accident-du-travail-maladie-professionnelle-la-responsabilite-penale-de-l-employeur_2eAdHNtEvJdxmCvyfjMQLe
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/accident-du-travail-maladie-professionnelle-la-responsabilite-penale-de-l-employeur_2eAdHNtEvJdxmCvyfjMQLe
http://www.tcpdf.org

